
Règlement des rencontres par équipes -9/-11 

Saison 2018/2019 

Présence nécessaire des équipes à 13h15 pour un début à 13h45.  

6 équipes sont engagées : Bièvre Isère 1, Bièvre Isère 2, Pont les Abrets, Crolles-
Fontaine, Morestel, La Buisse. 

Elles se rencontrent dans le même boulodrome. 

Le championnat se déroule sur 6 journées et en 2 phases : 

PHASE 1 (3 journées) :  

Contenu : tir pneu – tir cône – point cercles – jeu des rivières – tir à cadence rapide 

Lieux : 

18 Novembre 2018 : Eybens 

2 Décembre 2018 : Les Abrets 

13 Janvier 2019 : Les Avenières 

PHASE 2 (3 journées) :  

Contenu : tir précision cônes – tir précision boules – point rectangles – jeu de l’oie – 
point et tir cadencés 

Lieux : 

10 Février 2019 : Moirans 

17 Mars 2019 : ? 

7 Avril 2019 : Fontaine 

Classement final : 

Il est obtenu en additionnant les scores des 6 journées. 


